
En cas de déménagement
Il faut distinguer deux cas :

en cas de déménagement dans une nouvelle commune, vous devez vous inscrire sur la liste
électorale de votre nouvelle commune en procédant aux mêmes formalités que pour une première
inscription : en savoir plus
 
en cas de déménagement au sein de la même commune, vous devez indiquer votre nouvelle
adresse aux services administratifs de la mairie de Liancourt en fournissant un justificatif de
domicile.

https://www.ville-liancourt.fr/vie-municipale-et-citoyenne/elections/en-cas-de-demenagement
https://www.ville-liancourt.fr/node/333

	En cas de déménagement

